




Article 5 - Durée 

 

La société est constituée pour une durée de 99 (quatre-vingt-dix-neuf) années à compter de la 

date de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée 

ou prorogation. 

 

Article 6 - Apports 

 

A la constitution de la société, M. Thomas BRIGNON associé unique, a apporté et versé à la 

société une somme totale de 1000 € (MILLE EUROS) euros correspondant à 100 (CENT) parts 

au nominal de 10 € (DIX EUROS) chacune, souscrites en totalité et intégralement libérées. 

 

La somme totale versée a été déposée le 25 juin 2020 au crédit d`un compte n°08 0066326 04 

ouvert au nom de la société en formation, auprès de la banque CAISSE D'EPARGNE DE MIDI- 

PYRENEES, avant son siège social 10, avenue Maxwell, 31100 TOULOUSE 

 

M. Cédric COUMETOU, conjoint de M. Thomas BRIGNON, associé unique, intervient au 

présent acte et reconnaît avoir été averti de l'apport de biens provenant de la communauté fait 

par son conjoint, dans les termes de l’article 1832-2 du code civil. 

 

M. Cédric COUMETOU déclare, d'une part, donner son consentement audit apport 

conformément aux dispositions de l'article1424 du code civil, d'autre part, renoncer 

expressément à la faculté d’être personnellement associé pour la moitié des parts souscrites. 

 

Article 7 - Capital social 

 

Le capital est fixé à la somme de 1000 € (MILLE EUROS). Il est divisé en 100 (CENT) parts 

d'un montant nominal de 10 C (DIX) euros chacune, intégralement libérées à concurrence de 

1000 €, souscrites en totalité par l'associé unique soussigné. 

 

Article 8 - Augmentation et réduction du capital social 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes les manières autorisées par la loi, en 

vertu d'une décision de l'associé unique ou par décision extraordinaire de la collectivité des 

associés qui fixe les conditions de l'opération. 

En cas d’augmentation de capital par émission de parts à souscrire en numéraire, un droit de 

préférence à la souscription de ces parts est réservé aux propriétaires des parts existantes au 

prorata de leur participation dans le capital de la société. 

 

Toutefois, les associés peuvent renoncer à ce droit préférentiel de souscription, à titre individuel 

ou en tout ou partie par une décision collective des associés, dans les conditions fixées par les 

dispositions légales et réglementaires applicables aux sociétés par actions et sous réserve des 

transpositions utiles. 

 

Article 9 – Parts Sociales 

 

Les parts sociales ne peuvent jamais être représentées par des titres négociables. Leur propriété 

résulte des présents statuts, des actes modificatifs et des cessions ou mutations ultérieures 

régulièrement consenties et publiées. 



Chaque part sociale confère à son propriétaire dans les bénéfices de la société et dans tout l'actif 

social une part proportionnelle à la quotité du capital qu`elle représente. 

 

Chaque part est indivisible. En cas de pluralité des associés, les propriétaires indivis doivent se 

faire représenter par un mandataire unique choisi parmi eux. En cas de désaccord, le mandataire 

est désigné par le président du tribunal de commerce à la demande du plus diligent. 

 

Si des parts sont grevées d'usufruit, le droit de vote appartient à l'usufruitier pour les décisions 

concernant l’affectation des résultats, et au nu-propriétaire pour toutes les autres décisions. 

 

Article 10 - Cession des parts sociales 

 

Toute cession de parts sociales doit être constatée par écrit. Elle ne devient opposable à la 

société accomplissement des formalités de l'article 1690 du code civil ou dépôt d'un original de 

l'acte de cession au siège social contre remise par la gérance d'une attestation de ce dépôt. Elle 

n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement de cette formalité et du dépôt au greffe du 

tribunal de commerce compétent, en annexe au Registre du commerce et des sociétés, d'un 

exemplaire des statuts de la société modifiés. 

 

Les cessions de parts consenties par l'associé unique sont libres. 

 

Article 11 - Admission de nouveaux associés et cession de parts 

 

11.1.1  Forme de la cession 

 

Toute cession de parts sociales doit être constatée par un acte écrit sous seing privé ou notarié. 

 

La cession n'est rendue opposable à la Société qu'après avoir été signifiée à cette dernière par 

exploit d'huissier ou acceptée par elle dans un acte authentique signé devant notaire, 

conformément à l'article 1690 du code civil. Toutefois, la signification peut être remplacée par 

le dépôt d'un original de l'acte de cession au siège social contre remise par le Gérant d'une 

attestation de ce dépôt. 

 

Elle n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement de cette formalité et du dépôt, en 

annexe au Registre du commerce et des sociétés, d'un exemplaire des statuts de la Société 

modifiés. 

 

11.1.2  Cessions entre associés, conjoints, ascendants, descendants 

 

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés et entre conjoints, ascendants ou 

descendants. 

 

11.13 Cessions à des tiers non associés n'ayant pas la qualité de conjoints, ascendants ou 

descendants du cédant. 

 

Le ou les gérants sont désignés par l'associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, par 

décision des associes représentant plus de la moitié des parts sociales, Si cette majorité n'est pas 

obtenue, la décision est prise sur seconde consultation à la majorité des votes émis, quel que 

soit le nombre des votants. 



Le gérant doit consacrer le temps et les soins nécessaires aux affaires sociales. 

 

Les parts sociales ne peuvent en revanche être cédées à des tiers étrangers à la société qu'avec 

le consentement de la majorité des associés représentant au moins les trois quarts des parts 

sociales, compte tenu des parts de l'associé cédant qui prendra part au vote. 

 

Ce consentement est sollicité dans les conditions prévues par la loi. En cas de refus d'agrément, 

et sauf si le cédant renonce à la cession de ses parts, les associés sont tenus, dans un délai de 

trois mois à compter de ce refus, d'acquérir ou de faire acquérir les parts à un prix de rachat 

déterminé, librement négocié entre les parties. A défaut d'accord sur le prix de rachat dans le 

délai de trois mois, celui-ci est fixé par un export désigné conformément à l'article 1843-4 du 

code civil. 

 

La société peut également, avec le consentement de l'associé cédant, décider, dans le même 

délai, de réduire son capital du montant de la valeur nominale des parts de cet associé et de les 

lui racheter au prix déterminé dans les conditions prévues ci-dessus. 

 

Si, à l'expiration du délai imparti, aucune des solutions prévues aux paragraphes ci-dessus n'est 

intervenue, l'associé peut réaliser la cession initialement prévue. 

 

11.1.4 Transmission par décès ou par suite de dissolution ou de liquidation de communauté 

 

En cas de décès d'un associé, la Société continuera entre les associés survivants et les héritiers 

et ayants droit de l'associé décédé et éventuellement son conjoint survivant, lesquels héritiers, 

ayants droit et conjoint survivant ne sont pas soumis à l'agrément des associés survivants. Pour 

l'exercice de leurs droits d'associés, les héritiers ou ayants droit doivent justifier de leur identité 

personnelle et de leurs qualités héréditaires. 

 

Ils doivent également justifier de la désignation d'un mandataire commun chargé de les 

représenter pendant la durée de l'indivision dans les conditions prévues à l'article 10 des 

présents statuts. 

 

Article 12 - Nantissement des parts sociales 

Le nantissement des parts sociales doit être constaté par acte notarié ou sous seing privé, 

enregistré et signifié à la société ou accepté par elle dans un acte authentique. 

Lorsque la société a donné son consentement à un nantissement de parts sociales dans les 

conditions prévues à l'article 11 des présents statuts relatif à l’agrément des cessions de parts 

au profit de tiers, ce consentement emportera agrément du cessionnaire en cas de réalisation 

forcée des parts nanties, sauf si la société ne préfère, postérieurement à la cession, racheter sans 

délai les parts sociales en vue d'une réduction de son capital. 

 

En cas de défaut de notification à la société du projet de nantissement comme en cas de refus 

d'agrément, l’adjudicataire des parts faisant l'objet d'une réalisation forcée devra être soumis à 

l'agrément des associés. 



Article 13 - Nomination des gérants 

 

La société est administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, associés ou non, 

nommés avec ou sans limitation de durée. 

 

Le ou les gérants sont désignés par l'associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, par 

décisions des associes représentant plus de la moitié des parts sociales, Si cette majorité n'est 

pas obtenue, la décision est prise sur seconde consultation à la majorité des votes émis, quel 

que soit le nombre des votants. 

 

Le gérant doit consacrer le temps et les soins nécessaires aux affaires sociales. 

 

Article14- Cessation des fonctions des gérants 

 

Le ou les gérants sont révocables par décision de l'associé unique ou, en cas de pluralité 

d’associés, par décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. Si la 

révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des dommages-intérêts. 

 

Le gérant peut résilier ses fonctions moyennant un préavis de 2 (DEUX) mois notifié à chaque 

associé par lettre recommandée avec AR. 

 

Article 15 - Pouvoirs des gérants 

 

Dans les rapports avec les tiers, le gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en 

toutes circonstances au nom de la société 

 

En cas de pluralité de gérants, ceux-ci détiennent séparément les pouvoirs ci-dessus. 

L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l’égard des tiers, 

saut s'il est établi qu'ils en avaient eu connaissance. 

 

Article 16- Rémunération de la Gérance 

En rémunération de ses fonctions, la Gérance a droit à un traitement qui est fixe par décision de 

l'associé unique, ou décision ordinaire des associés, ainsi qu'au remboursement de ses frais de 

représentation et de déplacement. 

Article 17 – Commissaires aux comptes 

Un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et suppléants peuvent ou doivent être 

nommés lorsque la société atteint les seuils réglementaires. Ils exercent leur mission 

conformément à la loi et sont désignés pour six exercices. 

 

Article 18 - Conventions réglementées 

 

18.1  Dispositions applicables si la société devient une SARL pluripersonnelle et n'a pas de 

commissaire aux comptes : 

 

La Gérance présente à l’assemblée générale des associés statuant sur les comptes d'un exercice 

ou joint aux documents communiqués aux associes en cas de consultation écrite, un rapport 



spécial sur les conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la Société 

et l’un de ses Gérants ou associés. Ce rapport contient les mentions suivantes : 

 

- l’énumération des conventions soumises à l'approbation de l’assemblée générale des associés 

; 

- le nom des Gérants ou associés intéressés ; 

- la nature et l'objet desdites conventions ; 

- les modalités essentielles de ces conventions, notamment l'indication des prix ou tarifs 

pratiqués, des ristournes et commissions consenties, des délais de paiement accordés, des 

intérêts stipulés, des sûretés conférées et, le cas échéant, toutes autres indications permettant 

aux associés d'apprécier l’intérêt qui s'attachait à la conclusion des conventions analysées ; 

- l'importance des fournitures livrées ou des prestations de services fournies, ainsi que le 

montant des sommes versées ou reçues au cours de l'exercice en exécution des conventions 

conclues au cours d'exercices antérieurs et dont l'exécution a été poursuivie au cours du dernier 

exercice. 

 

L'assemblée générale des associés statue sur ce rapport. Le Gérant ou l'associé intéressé ne peut 

pas prendre part au vote, et ses parts ne sont pas prises en compte pour le calcul du quorum et 

de la majorité. 

 

Toutefois, s'il n'existe pas de commissaire aux comptes, les conventions conclues par un Gérant 

non associé sont soumises à l'approbation préalable de l'assemblée générale des associés. 

 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge, pour le Gérant, 

et, s'il y a lieu, pour l'associé contractant, de supporter individuellement ou solidairement, selon 

les cas, les conséquences dommageables de la convention pour la Société. 

 

Ces dispositions s'étendent aux conventions passées avec une société dont un associé 

indéfiniment responsable, Gérant, administrateur, directeur général, membre du directoire ou 

membre du conseil de surveillance, est simultanément Gérant ou associé de la Société. 

 

Ces dispositions ne sont toutefois pas applicables aux conventions portant sur des opérations 

courantes et conclues à des conditions normales. 

18.2  Dispositions applicables tant que la société comporte un associé unique 

Les conventions conclues entre l'associé unique et la société font l'objet d'une mention au 

registre des décisions de l'associé unique. En outre, un rapport spécial doit être établi par le 

commissaire aux comptes, s'il en existe un, ou par le gérant non associé. 

 

S'il n`existe pas de commissaire aux comptes, les conventions conclues par un gérant non 

associé sont soumises à l'autorisation préalable de l'associé unique qui doit, le cas échéant, 

mentionner son approbation dans le registre des décisions. 

Les dispositions des deux alinéas qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant 

sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales. 

 

Article 19 - Conventions interdites 

 

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux Gérants ou associés autres que les personnes 

morales de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se 



faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire 

cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. 

 

Cette interdiction s'applique également aux représentants légaux des personnes morales 

associées, aux conjoint, ascendants et descendants des Gérants, associés ou des représentants 

légaux des personnes morales associées ainsi qu'à toute personne interposée. 

 

Article 20 - Comptes courants 

 

Les gérants de la société ainsi que tout associé détenant au minimum 5 % du capital social 

peuvent mettre à disposition de la société toutes sommes dont celle-ci peut avoir besoin. Les 

conditions de remboursement de ces sommes, ainsi que leur rémunération, sont déterminées 

soit par accord entre la gérance et l'associé intéressé, soit par décision collective des associés. 

Le cas échéant, les avances rémunérées consenties par les associés ou les gérants à la société 

sont soumises à la procédure de contrôle des conventions réglementées prévue par la loi. 

 

Article 21 - Décisions de l'associé unique 

 

Lorsque la société est unipersonnelle, l'associé unique exerce les pouvoirs dévolus par la loi à 

la collectivité des associés. L'associé unique ne peut déléguer ses pouvoirs. Ses décisions sont 

répertoriées dans un registre coté et paraphé. 

 

Article 22 - Décisions collectives des associés 

 

22.1  Forme et objet des décisions collectives. 

Les décisions collectives statuant sur les comptes sociaux sont prises en assemblée générale. 

 

Toutes les autres décisions collectives peuvent être prises au choix de la Gérance soit en 

assemblée générale, soit par consultation écrite des associés, soit par le consentement unanime 

des associés exprimé dans un acte. 

 

22.1  Décisions ordinaires 

Sont qualifiées d'ordinaires, les décisions des associés autres que celles relatives à la 

modification des statuts. 

Les décisions ordinaires ont pour objet notamment de nommer ou révoquer les Gérants, donner 

à la Gérance les autorisations nécessaires à l'accomplissement des actes excédant ses pouvoirs, 

de se prononcer sur les comptes de la Société, décider toute affectation et répartition des 

bénéfices, se prononcer sur les conventions visées à l'article 18 ci-dessus ou sur l'agrément de 

cessions ou transferts de parts sociales, droits de souscription ou d'attribution. 

 

Sauf disposition expresse contraire des présents statuts, les décisions ordinaires sont adoptées 

par un ou plusieurs associé(s) représentant plus de la moitié des parts sociales. 

 

Si cette majorité n'est pas obtenue, les associés sont, selon les cas, convoqués ou consultés une 

seconde fois, sur les mêmes questions figurant à l'ordre du jour de la première convocation ou 

consultation, et les décisions sont prises à la majorité des votes émis, quel que soit le nombre 

des votants. 



Conformément aux dispositions légales et réglementaires, sont réputés présents pour le calcul 

du quorum et de la majorité les associés qui participent à l'assemblée générale par des moyens 

de télétransmission. 

 

22.3  Décisions extraordinaires 

 

Sont qualifiées d'extraordinaires, les décisions des associés portant modification des statuts. 

 

Pour toute modification des statuts, l'assemblée générale des associés ne délibère valablement 

que si les associés présents ou représentés possèdent au moins, sur première convocation le 

quart des parts sociales et, sur deuxième convocation le cinquième de celles-ci. 

 

A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée générale peut être prorogée à une date 

postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 

 

Dans l'un ou l'autre de ces deux cas, les modifications sont décidées à la majorité des deux tiers 

des parts détenues par les associés présents ou représentés. 

 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, la décision d'augmenter le capital social par 

incorporation de bénéfices ou de réserves est valablement décidée par les associés représentant 

au moins la moitié des parts sociales. 

 

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. 

 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, sont réputés présents pour le calcul 

du quorum et de la majorité les associés qui participent à l'assemblée générale par des moyens 

de télétransmission. 

 

22.4  Mode de consultation des associés en cas d'assemblée générale 

 

22.4.1  Convocation 

Les associés sont convoqués aux assemblées générales par la Gérance ou, s'il en existe, par le 

ou les commissaires aux comptes. Un ou plusieurs associés, détenant la moitié des parts sociales 

ou détenant, s'ils représentent au moins le dixième des associés, le dixième des parts sociales, 

peuvent demander la réunion d'une assemblée générale. 

Tout associé peut demander au président du tribunal de commerce statuant en référé, la 

désignation d'un mandataire chargé de convoquer l'assemblée générale et de fixer son ordre du 

jour. 

 

Les associés sont convoqués quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée générale, 

par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Celle-ci indique l'ordre du jour. Ce 

délai est ramené à huit jours en cas de convocation d'une assemblée générale à la seule fin de 

remplacer le Gérant unique décédé. 

 

Toute assemblée générale des associés irrégulièrement convoquée peut être annulée. Toutefois, 

l'action en nullité n'est pas recevable lorsque tous les associés étaient présents ou représentés. 



22.4.2  Ordre du jour 

 

L'ordre du jour de l'assemblée générale des associés est arrêté par l'auteur de la convocation. 

 

Sous réserve des questions diverses, qui ne doivent présenter qu'une minime importance, les 

questions inscrites à l'ordre du jour sont libellées de telle sorte que leur contenu et leur portée 

apparaissent clairement, sans qu'il y ait lieu de se reporter à d'autres documents. 

 

L'assemblée générale des associés ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à 

l'ordre du jour. 

 

22.4.3  Réunion de l'assemblée générale 

 

L'assemblée générale des associés se réunit au siège social ou en tout autre endroit de la même 

ville indiquée dans la lettre de convocation. Elle est présidée par le Gérant ou par l'un des 

Gérants. Si aucun des Gérants n'est associé, elle est présidée par l'associé présent et acceptant 

qui possède ou représente le plus grand nombre de parts sociales. Si deux associés qui possèdent 

ou représentent le même nombre de parts sociales sont acceptants, la présidence de l'assemblée 

générale est assurée par le plus âgé. 

 

Sauf pour les décisions d'approbation des comptes sociaux, la réunion de l'assemblée générale 

des associés peut être organisée par des moyens de télétransmission permettant l'identification 

des associés, conformément aux dispositions légales et réglementaires. 

 

22.4.4  Vote, représentation 

 

Chaque associé a le droit de participer aux décisions et dispose d'un nombre de voix égal à celui 

des parts sociales qu'il possède. 

 

Un associé peut se faire représenter par son conjoint ou par un autre associé à moins que la 

Société ne comprenne que les deux époux ou seulement deux associés. 

Un associé ne peut constituer un mandataire pour voter du chef d'une partie de ses parts sociales 

et voter en personne du chef de l'autre partie de ses parts sociales. 

Le mandat de représentation d'un associé est donné pour une seule assemblée générale des 

associés. 

Il peut cependant être donné pour deux assemblées tenues le même jour ou dans un délai de 

sept jours. 

 

Le mandat donné pour une assemblée générale des associés vaut pour les assemblées générales 

successives convoquées avec le même ordre du jour. 

 

22.4.5  Procès-verbaux 

 

Toute délibération de l'assemblée générale des associés est constatée par un procès-verbal qui 

indique la date et le lieu de la réunion, les nom, prénom et qualité du président, les noms et 

prénoms des associés présents ou représentés avec l'indication du nombre de parts sociales 

détenues par chacun, les documents et rapports soumis à l'assemblée, un résumé des débats, le 

texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes. 



En cas d'utilisation de moyens de télétransmission pour la participation aux assemblées 

générales, le procès-verbal doit en outre faire état de la survenance éventuelle d'un incident 

technique relatif à la visioconférence ou à la télécommunication électronique lorsque cet 

incident a perturbé le déroulement de l'assemblée. 

 

Les procès-verbaux sont établis et signés par les Gérants et, le cas échéant, par le président de 

séance. 

Les procès-verbaux sont établis sur un registre spécial tenu au siège social, coté et paraphé, soit 

par un juge du tribunal de commerce, soit par un juge du tribunal d'instance, soit par le maire 

de la commune ou un adjoint au maire. 

 

Toutefois, les procès-verbaux peuvent être établis sur des feuilles mobiles numérotées sans 

discontinuité, paraphées dans les conditions prévues à l'alinéa précédent et revêtues du sceau 

de l'autorité qui les a paraphées. Dès qu'une feuille est remplie, même partiellement, elle doit 

être jointe à celles précédemment utilisées. Toute addition, suppression, substitution ou 

interversion de feuilles est interdite. 

 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations des associés sont valablement 

certifiées conformes par un seul Gérant. 

 

Au cours de la liquidation de la Société, leur certification est valablement effectuée par un seul 

liquidateur. 

 

Article 23 -Comptes sociaux 

 

La gérance établit le rapport de gestion, l'inventaire et les comptes annuels. 

 

L'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, l'assemblée générale doit approuver les 

comptes annuels dans les 6 mois de la clôture de l'exercice. 

 

Lorsque l'associé unique est seul gérant de la société, le dépôt au Registre du commerce et des 

sociétés, dans le même délai, de l’inventaire et des comptes annuels, dûment signés, vaut 

approbation des comptes. 

En outre, lorsque la société, dont l'associé unique personne physique est seul gérant, ne dépasse 

pas deux des trois seuils réglementaires relatifs au total du bilan, au montant du chiffre d'affaires 

hors taxes et au nombre de salariés, elle est dispensée de l'obligation d'établir un rapport de 

gestion. 

 

Par ailleurs, lorsque la société est une micro-entreprise au sens des articles L. 123-16-1 et D. 

123-200 du code de commerce, elle est dispensée de l'obligation d'établir l'annexe comptable. 

 

Article 24 - Exercice social 

 

Chaque exercice social a une durée qui commence le 1°' janvier et finit le 31 décembre. Par 

exception, le premier exercice sera clos le 31 décembre 2021. 



Article 25 - Affectation des résultats 

 

Après approbation des comptes et constatation d'un bénéfice distribuable, conformément à la 

loi, l'associé unique ou l'assemblée générale des associés détermine la part attribuée à l'associé 

unique ou aux associés à titre de dividende. 

 

L'associé unique ou l'assemblée générale peuvent constituer tous postes de réserves. 

 

Article 26 - Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital 

 

Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 

société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, l'associé unique-ou si la société est 

devenue pluripersonnelle, la collectivité des associés statuant à la majorité requise pour les 

modifications des statuts - décide dans les 4 mois qui suivent l'approbation des comptes annuels 

ayant fait apparaître cette perte, s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société. 

 

Si la dissolution de la société n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture 

du deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et 

sous réserve de maintenir le capital minimum légal, de réduire son capital d'un montant au 

moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, les 

capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié 

du capital social. 

 

Article 27 - Liquidation 

 

La liquidation de la société est effectuée conformément aux dispositions légales. 

 

Lorsque toutes les parts sociales sont réunies entre les mains d'un seul associé personne morale, 

la dissolution de la société, pour quelque cause que ce soit, entraîne la transmission universelle 

du patrimoine social à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, sous réserves des 

oppositions des créanciers sociaux, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du code 

civil. 

 

Article 28 - Actes accomplis pour le compte de la société en formation 

L'état des actes accomplis pour le compte de la société en formation a été annexé aux statuts. 

La signature de ceux-ci emportera reprise de ces engagements de la société, lorsque celle-ci 

aura été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. 

 

Ils seront repris par la société du seul fait de son immatriculation. 

 

Article 29 – Frais – Pouvoirs 

 

Les frais, droits et honoraires des présents statuts et de leurs suites seront pris en charge par la 

société. 

 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie des présentes à l'effet d’accomplir les 

formalités légales de publicité. 



Article 30 - Nomination du premier gérant 

 

Thomas, Samuel BRIGNON, né le 18 octobre 1977 à Castres (81) domicilié 3 quai Saint-Pierre 

– 31000 TOULOUSE, de nationalité française soussigné, est nommé gérant de la société et 

déclare accepter ses fonctions. 

 

L'associé unique soussigné déclare opter pour le régime de l’impôt sur les sociétés. 


